
Radyolla, un pseudogroupe
saoudien, s’est engagé à investir
15 milliards de dollars en Algérie
dans le développement de l’indus-
trie du phosphate. Cet engagement
est inscrit dans un protocole d’ac-
cord signé en février dernier avec
Asmidal et le groupe industriel
minier Manal, en présence de l’ex-
ministre Abdeslam Bouchouareb et
de son homologue saoudien. Bien
qu’il soit très bien introduit en
Algérie, Abdulaziz Al-Deghaither, le
patron de Radyolla, a disparu,
depuis, des radars. 

Tarek Hafid - Alger (Le Soir) : Mercredi 15
février 2017, dans un grand hôtel de la côte
ouest d’Alger, le PDG du groupe public algé-
rien Asmidal et le patron de la holding saou-
dienne Radyolla signent un protocole d’accord
«historique» sous les yeux bienveillants du
désormais ex-ministre Abdeslam Bouchouareb
et de son homologue Madjid Ben Abdallah Al
Qasabi. Les représentants des deux Etats pré-
sident le forum d’affaires tenu en marge de la
12e session de la commission mixte algéro-
saoudienne. Dans le cadre de ce protocole
d’accord, Abdulaziz Al-Deghaither, le patron de
Radyolla, s’engage à investir 15 milliards de
dollars. Pour l’ex-ministre algérien de l’Indus-
trie et des Mines, qui peine à développer le
secteur du phosphate, l’homme d’affaires
saoudien est un sauveur. Il faut dire que les
engagements sont monumentaux : «Dévelop-
pement, exploitation, valorisation de la nouvel-
le mine de phosphate Djebel Onk, transforma-
tion du phosphate en acide phosphorique et en
engrais et du gaz naturel en ammoniac.» 

Evaporation
Mais Abdeslam Bouchouareb ne va pas tar-

der à déchanter. Quelques jours seulement
après la signature du fameux protocole d’ac-
cord, la direction d’Asmidal — chef de file du
groupement algérien qui comprend également
le groupe industriel minier Manadjim El-Djazaïr
(Manal) — ne parvient pas à contacter Abdula-
ziz Al-Deghaither. «Il était injoignable. Impos-
sible de lui parler», explique un cadre de l’en-
treprise. L’incompréhension est également
totale du côté du groupe industriel minier
Manadjim El-Djazaïr. 

La situation est inédite : l’Etat algérien a
signé un protocole d’accord de plusieurs mil-
liards de dollars avec une entreprise fantôme !

Au département de l’Industrie et des Mines,
des cadres sont chargés de faire des
recherches sur Radyolla. Ce qu’ils découvrent
est invraisemblable : la «méga-holding» n’est
qu’une simple entité commerciale enregistré à
Riyad sans adresse, ni siège, ni même un site
web. Une autre entité dénommée Radyolla
Company Ltd a été créée et enregistrée à
Londres le 3 septembre 2014 par Abdulaziz Al-
Deghaither. Son siège est au 37 Warren Street.
Cette adresse est en fait celle de Silver Leve-
ne, une société de consulting qui offre des ser-
vices à différents types d’entreprises, notam-
ment dans les domaines des médias et des loi-

sirs… Nous sommes bien loin de l’industrie du
phosphate.  

Il y a mieux, la filiale londonienne de
Radyolla a été officiellement dissoute le 7
février 2017, soit une semaine avant la signa-
ture du protocole d’accord de 15 milliards de
dollars avec le groupement algérien. En cher-
chant sur Facebook, on peut voir que Radyolla
a juste deux pages sur ce réseau social. Mais
elles ne sont suivies que par deux «fans».

L’un d’eux, Fayçal Senouci, est un Algérien
installé en Arabie Saoudite. Sur sa page per-
sonnelle il se présente comme «manager à
Radyolla» et poste des photos sur lesquelles il
prend la pose dans une berline de luxe et
devant un jet privé. Il est également présent
aux côtés d’Abdulaziz Al-Deghaither dans des
réunions avec des entreprises chinoises. 

«Blocages bureaucratiques»
Contacté via messenger, Fayçal Senouci

explique qu’«il est difficile de donner des infor-
mations» sur le projet en Algérie. Il a cepen-
dant indiqué que Radyolla fait face à des «blo-
cages bureaucratiques». «Les responsables
(algériens) devraient accorder plus d’intérêt à
un projet de 15 milliards de dollars. 

Pour notre part, la question du financement
et de la réalisation est simple», souligne-t-il.
Fayçal Senouci insiste sur les capacités finan-
cières de son entreprise : «Nous avons réalisé
des projets bien plus importants, en Chine et
au Mozambique. Nous possédons un fonds
d’investissement en Chine.» 

Il refuse cependant de donner le nom de ce
fonds et met un terme à la discussion. 

Il suffit de faire quelques recherches sur
internet pour constater que les «grands pro-
jets» de Radyolla en Chine se limitent à la
création d’un «institut linguistique» dans le port
de Dafeng, sur la côte nord-est. Par contre, au
Mozambique, le «groupe» d’Abdulaziz Al-
Deghaither a laissé quelques traces. 

En 2013, le gouvernement de ce pays déci-
de de relancer le projet de raffinerie de Nacala.

Cette raffinerie est stratégique pour le Mozam-
bique car le carburant qu’il consomme est tota-
lement importé.

Cette année-là, Abdulaziz Al-Deghaither
arrive en bienfaiteur en mettant sur la table une
enveloppe de 5 milliards de dollars. Radyolla
signe un protocole d’accord avec l’Igepe, l’Ins-
titut de gestion des participations de l’Etat
mozambicain, pour le financement de cette raf-
finerie ainsi que d’un oléoduc. Inutile de préci-
ser qu’aucun de ces projets n’a abouti. 

Opération Sonatrach 
Entre deux coups de bluff en Asie et en

Afrique de l’Est, Radyolla a également tenté de
vendre ses services en Algérie. Le 25 mars
2015, les responsables de la China National
Chemical Engineering (CNCEC) et de la
Zhongjing Engineering Software Technology
(ZESTC) adressent une correspondance à
d’Abdulaziz Al-Deghaither pour les introduire
en Algérie afin de décrocher des contrats de
réalisation de raffineries. 

Al-Deghaither s’est montré très réactif
puisque le 2 avril 2015 il adresse une offre de
service à la direction de Sonatrach. 

«C’est avec une très grande attention que
nous avons été informés du lancement par l’Al-
gérie d’un programme de réalisation de raffine-
ries à travers le territoire national. Nous por-
tons un vif intérêt à ce programme et souhai-
tons par là même y apporter notre contribution
(…) Aussi nous vous saurions gré de bien vou-
loir nous porter sur la liste des candidats que
vous aurez à consulter dans le cadre de la réa-
lisation de vos projets», lit-on dans cette lettre.
Fait étrange, le document ne fait aucunement
référence à la ZESTC mais à «un partenariat
porté entre Radyolla Holding et CNCEC». 

De simple intermédiaire, Radyolla est deve-
nu membre du groupement à part entière. Ce
tour de passe-passe n’a eu aucun effet
puisque le groupement n’a pas été retenu par
Sonatrach. 

Préjudice 
Mais cette affaire démontre la réputation

de «facilitateur» dont jouit le patron de
Radyolla dans certains milieux d’affaires inter-
nationaux, notamment chinois. 

Cette notoriété, Abdulaziz Al-Deghaither la
doit sûrement à sa proximité avec certains
hauts responsables algériens. Le protocole
d’accord signé avec le groupement Asmidal-
Manal vient le confirmer. Sinon comment
expliquer qu’un inconnu à la tête d’un soi-
disant groupe industriel soit reçu en grande
pompe et signe un protocole d’accord avec
deux entreprises publiques de premier plan
sous le regard satisfait d’un ministre de la
République et de son homologue saoudien ?  

Bien sûr, certains diront qu’un protocole
d’accord n’a aucune valeur contraignante et
qu’il constitue juste une première étape dans
une relation financière ou commerciale. Il est
censé conclure l’aboutissement de discussions
et le consentement moral entre les parties.
Sauf que dans ce cas précis, le partenariat a
été scellé dans un cadre officiel bilatéral et en
présence des autorités politiques de deux
Etats. D’ailleurs, la complicité des officiels
saoudiens est évidente. Ils savent mieux que
quiconque qu’Al-Deghaither n’est qu’un simple
intermédiaire à la tête d’une coquille vide. Si
les Saoudiens avaient réellement l’intention de
développer l’industrie du phosphate en Algérie,
pourquoi n’ont-ils pas encouragé un partena-
riat avec le géant phosphatier Ma’aden ?
Asmidal et Manal portent également la pleine
responsabilité dans cette comédie. Elles
étaient censées connaître la fiabilité du parte-
naire saoudien et savoir qu’il n’a aucune rela-
tion avec le secteur du phosphate. L’ex-
ministre de l’Industrie et des Mines, les cadres
de son département et les dirigeants de ces
deux entités publiques ont donné la preuve
qu’ils ne maîtrisent absolument rien. A travers
eux, c’est une nouvelle fois la notoriété de
l’Etat algérien qui a été traînée dans la boue. 

T. H. 
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INDUSTRIE DU PHOSPHATE

Un engagement de 15 milliards de dollars
avec une entreprise fantôme

«2016 sera l’année des mines», ne cessait
de crier Abdeslam Bouchouareb. Pour le phos-
phate, 2016 a surtout été l’année des cuisants
échecs !  Commençons par Roullier. Le groupe
français, spécialiste de la nutrition animale et
végétale, a eu l’opportunité d’acheter du phos-
phate brut algérien durant de nombreuses
années. Il a annoncé à plusieurs reprises son
intention d’investir dans l’industrie de la transfor-
mation du phosphate.  

Lors du forum d’affaires algéro-français
d’avril 2016, Roullier s’était engagé à monter
une usine de production d’engrais et d’acide
phosphorique à Oued Keberit, dans la wilaya de
Souk Ahras, en partenariat avec Asmidal.  Un
partenariat qui n’a jamais dépassé le stade des
bonnes intentions. 

Le contrat entre les deux parties n’a jamais
été signé. Mais le groupe Roullier continue à
tirer profit de sa présence en Algérie à travers sa
filiale Timac Agro. C’est celle-ci qui s’approvi-
sionne en phosphate brut. 

Ce même phosphate qu’elle transforme à
l’étranger dans ses usines et qui revient sous

forme de produit fini sur le marché algérien.
Roullier n’avait donc aucune intention de partici-
per au développement national de l’industrie
des engrais phosphatés. 

Son modèle économique actuel est bien
plus rentable et sans risques. 2016, c’est aussi
l’année du fiasco Indorama. Une autre preuve
d’amateurisme dans la gestion du secteur du
phosphate. Le 18 juillet 2016, Indorama  —
géant indonésien de la chimie — signe un pro-
tocole d’accord avec Asmidal et Manal. Bien
entendu, Abdeslam Bouchouareb est présent à
la cérémonie de signature. 

Le ministre est tout excité d’annoncer que
les 4,5 milliards de dollars que compte engager
Indorama représentent «le montant des accords
est le plus important investissement hors hydro-
carbures réalisé depuis l'Indépendance». Intro-
duits par quelques hommes d’affaires membres
du FCE, les Indonésiens d’Indorama promettent
monts et merveilles : développer et exploiter la
nouvelle mine de phosphate de Bled El-Hadba,
à Tébessa, transformer les phosphates pour la
production de l’acide phosphorique et le di-

ammonium phosphate (DAP) à Souk Ahras et
produire de l’ammoniac, du nitrate d’ammonium
technique (TAN) et du calcium ammonium nitra-
te(CAN) à partir du gaz naturel à Hdjar Essoud,
à Skikda.  En fait, Indorama n’est arrivé dans le
secteur du phosphate qu’en 2014 en entrant
dans le capital des Industries chimiques du
Sénégal (ICS). Mais le programme algérien est
loin d’être à sa portée, tant sur le plan de l’ex-
pertise qu’en matière de financement. Indorama
ne parvient pas à lever les fonds. 

Et comment ce groupe le pourrait-il puisqu’à
la même période il peinait à obtenir 73,5 millions
de dollars de la part de la Banque mondiale
pour financer une usine d’urée au Nigeria? Son
engagement en Algérie a donc été gelé, pour ne
pas dire totalement abandonné.  Et Bouchoua-
reb n’a pas eu l’honneur d’être le ministre qui
aura réussi à mettre en œuvre le projet «hors
hydrocarbures le plus important depuis l’Indé-
pendance». Il mérite juste le titre de fossoyeur
de l’activité phosphate.  

Le phosphate algérien est bien sous le coup
d’une malédiction. Une malédiction savamment
entretenue par ceux-là mêmes qui sont chargés
de son développement. Car comment expliquer
que l’Algérie — qui détient les 4es réserves mon-
diales — ne parvient toujours pas à transformer
son phosphate? Celui-ci est exporté à l’état brut
au bénéfice de quelques traders internationaux
qui ont imposé un système de monopole. 

Un système qui a surtout permis l’enrichisse-
ment personnel d’une caste de responsables.
La défaillance et l’incompétence de ces derniers
font perdre chaque année des centaines de mil-
lions de dollars au Trésor public. Ce sont aussi
des milliers de postes d’emplois qui auraient dû
être créés dans des régions où la contrebande
est l’unique débouché. Mais les intérêts person-
nels passent avant tout. 

T. H. 

«Radyolla ? C’est pas moi, c’est lui…»
Il nous a été impossible d’obtenir des informations claires et

argumentées de la part des autorités et des groupes publics à pro-
pos de Radyolla. A commencer par les services du ministère de
l’Industrie et des Mines.  

Au mois de mars, une série de questions a été transmise au
chargé de la communication du département d’Abdeslam Bou-
chouareb lors d’une entrevue qui s’est déroulée dans son bureau.
Le fonctionnaire devait organiser une rencontre avec le directeur
des mines du ministère, Mohamed Bouaroudj. La rencontre n’a
jamais eu lieu. 

Le directeur de la communication n’a plus répondu à nos
appels téléphoniques, SMS et emails. Il est évident que l’affaire

Radyolla suscite une gêne au plus haut sommet de l’Etat et dans
le secteur des mines. La réaction du PDG d’Asmidal vient le confir-
mer. Lors d’un court échange téléphonique, la voix de Miloud Lou-
hichi a changé à l’annonce de l’objet de l’appel : «Radyolla ? Ce
n’est pas moi, c’est Manal ! Je n’étais pas seul, nous étions trois à
signer ! Il faut voir avec Ould Mohamedi de Manal.» 

Autant dire que la communication est loin d’être le point fort du
groupe industriel minier Manadjim El-Djazaïr. Aucune possibilité
d’entrer en contact avec son président du conseil d’administration,
Ould Mohammedi, et d’obtenir des précisions sur le protocole
d’accord et les relations avec Radyolla. 

T. H. 

La malédiction du phosphate algérien


